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Communiqué de presse 
Berne, le 3 juin 2026    

13e rente AVS : le Conseil national choisit à nouveau le moindre mal 
Le Conseil national maintient le cap : la 13e rente AVS ne doit pas être financée par une 
augmentation des cotisations salariales. L'Union suisse des arts et métiers usam salue cette 
décision. Elle évite que les coûts salariaux ne continuent d'augmenter pour les PME. 

En septembre dernier, le Conseil national s’était prononcé en faveur d’un financement temporaire par 
la TVA, limité à 2030. Le Conseil des États avait ensuite maintenu un financement mixte combinant 
TVA et cotisations salariales. La proposition désormais retenue prévoit une augmentation de la TVA 
de 0,5 point, limitée dans le temps jusqu’à fin 2033. 

Pour l’usam, cette solution reste un moindre mal. « Une hausse des cotisations salariales aurait 
directement alourdi les charges fixes des entreprises, réduit le revenu net des salariés et pesé 
particulièrement sur les branches à forte intensité de main-d’œuvre », explique Simon Schnyder, 
responsable des dossiers politique sociale et politique de la santé à l’usam. 

Une hausse temporaire de la TVA ne constitue toutefois pas une réforme structurelle. Elle ne peut 
être qu’une solution transitoire. Avec le vieillissement démographique, l’AVS doit être stabilisée 
durablement dans le cadre de la réforme AVS 2030. 

Le Conseil des États, qui débattra ensuite de cette question, doit maintenant renoncer à faire passer 
une partie de la facture par les salaires. Pour l’usam, la ligne reste claire : pas de hausse des 
cotisations salariales, pas de mécanisme automatique d’augmentation des prélèvements et une 
réforme structurelle de l’AVS. 

Renseignements complémentaires 

Simon Schnyder, responsable politique sociale, portable 077 425 39 75 
Urs Furrer, directeur, portable 079 215 81 30 

Plus grande organisation faîtière de l’économie suisse, l’Union suisse des arts et métiers usam  
représente plus de 230 associations et plus de 600 000 PME, soit 99,8% des entreprises de notre 
pays. La plus grande organisation faîtière de l’économie suisse s’engage sans répit pour 
l’aménagement d’un environnement économique et politique favorable au développement des petites 
et moyennes entreprises. 
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